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CONTRAT de RE SERVATION - LOCATION SANS LABEL 
 

LOCATION a TITRE PRIVE 
 

Conditions generales 
 
 
 
ARTICLE 1 : La Duree du sejour. 
 
Le client signataire du pre sent contrat conclu pour une dure e de termine e dans le contrat ne 
pourra en aucune circonstance se pre valoir d'un quelconque droit au maintien dans les lieux. 
 
 
ARTICLE 2 : La Reservation. 
 
La re servation devient effective lorsque le client aura fait parvenir au loueur 25 % du montant 
total du prix du se jour et un exemplaire du pre sent contrat signe  avant la date indique e au 
contrat. 
Le second exemplaire du contrat est a conserver par le client. 
Les prix s'entendent toutes charges comprises hormis celles pre cise es. 
 
 
ARTICLE 3 : Annulation par le client. 
 
Toute annulation doit ˆ tre notifie e par lettre, te le copie, te le gramme ou e mail adresse  au 
proprie taire sauf conditions particuli� res inscrites au contrat. 
Si l'annulation intervient moins de 15 jours avant le de but du se jour l'acompte reste acquis au 
loueur. 
En cas de se jour e courte  le prix du se jour correspondant reste acquis au loueur. 
 
 
ARTICLE 4 : Annulation par le loueur. 
 
Lorsque avant le se jour le loueur annule le se jour. L'annulation doit ˆ tre notifie e par lettre 
recommande e avec AR. 
Le client sans pre juger des recours, re parations sera rembourse  imme diatement des acomptes 
verse s. Il recevra en outre une indemnite  au moins e gale au montant qu'il aurait du supporter si 
l'annulation e tait intervenue de son fait a cette date. 
 
 
ARTICLE 5 : L,Arrivee. 
 
Le client doit se pre senter le jour pre cise  sur le pre sent contrat, en cas d'arrive e apr� s 17 
heures le client doit pre venir le proprie taire. 
 
 
ARTICLE 6 : Le R�glement. 
 
Le solde du prix du se jour est a re gler a l'arrive e chez le loueur. Les autres prestations sont a 
re gler a la fin du se jour. 
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ARTICLE 7 : L,Etat des lieux. 
 
Le client s'engage a respecter le caract� re paisible des lieux. Il s'engage a rendre les chambres 
en bon e tat et en conformite  avec l'e tat des lieux initial si celui-ci a e te  rempli et signe  par les 
deux parties. La caution de 500 euros sera verse e a l'arrive e et rendue au de part suivant l'e tat 
des lieux. 
 
 
ARTICLE 8 : La Capacite. 
 
Le pre sent contrat est e tabli pour un nombre pre cis de personnes fixe  a 4 personnes au 
maximum. Si ce nombre n'est pas respecte  le proprie taire est en mesure de refuser les clients 
supple mentaires. Cela ne saurait ˆ tre conside re  comme une rupture de contrat par le loueur. 
Tout de passement du nombre de personnes non signale  ni accepte  par le loueur engage 
l'enti� re responsabilite  civile et pe nale du client en cas de probl� mes de quelque nature qu'il 
soit. 
 
 
ARTICLE 9 : Les Animaux. 
 
Le pre sent contrat pre cise que le client ne peut se journer en compagnie d'animaux. En cas de 
non respect de cette disposition cela ne saurait ˆ tre conside re  comme une rupture de contrat et 
aucun remboursement ne peut ˆ tre demande  si le loueur annule la location. 
 
 
ARTICLE 10 : Les Reclamations 
 
Toute re clamation ou litige devra trouver une issue amiable. Dans le cas contraire tout litige 
sera de la compe tence du tribunal de commerce de Lisieux. 
 
 
 
 
 
 
 

Signature 
(Avec mention lu et approuve ) 
 
 
 


